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INTRODUCTION 
 

Par décret N° 2021-800 du 08 décembre 2021 portant organisation du Ministère du Budget et 

du Portefeuille de l’Etat, la Direction Régionale du Budget et des Finances de la Région du 

Moronou a été créée.  

 

En attendant la nomination d’un Directeur Régional, la coordination des services de la Direction 

Régionale du Budget et des Finances de la Région du Moronou est assurée par le Directeur 

régional du Budget et des Finances de l’Indenié-Djuablin nommé par intérim. 

 

La Direction Régionale du Budget et des Finances de Région du Moronou couvre trois (3) 

départements, que sont : 

 

 le Département de Bongouanou avec 63 services administratifs ; 

 le Département de M’batto avec 36  services administratifs ; 

 le Département d’Arrah avec 27services administratifs. 

 

Le présent rapport retrace les activités menées par la DRBF Moronou au cours du premier 

trimestre de l’année budgétaire 2025. Il s’articule autour des six (06) points suivants :  

- Situation du personnel de la DRBF ; 

- Logistique de la DRBF ; 

- Situation Budgétaire ; 

- Activités réalisées ; 

- Difficultés rencontrées ; 

- Proposition de solutions. 
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I- SITUATION DU PERSONNEL DE LA DRBF 

L’effectif de la DRBF du Moronou est de dix-sept (17) agents réparti comme suit : sept (07) 

fonctionnaires, quatre (04) agents contractuels DGBF et six (06) agents contractuels locaux. 

Ci-dessous la répartition du personnel 

BONGOUANOU 

N° Matricule Nom et Prénoms 
Sexe 

(M/F) 
Emploi Grade Fonction Service Statut 

1 433 853 K GOUEDE EMILIENNE F 
Ingénieur des 
Techniques 
Informatiques  

A3 
Assistant 
SIGOBE 

Assistance 
Technique 

Fonctionnaire 

2 420 678 J 
YAPO YWO ESTELLE EDITH 
Epse AGOUA 

F Attaché des Finances A3 
Assistant 
Gestionnaire 

Opérations 
Budgétaires  

Fonctionnaire 

3 995071 Y KOFFI N’DA DONATIEN M Assistant Gestionnaire  
Assistant 
Gestionnaire 

Opérations 
Budgétaires 

Contractuel 
DGBF 

4  AGOUA AGOUA EDMOND GUY M Administrateur Civil A4 
Agent de 
Transmission 

Opérations 
Budgétaires 

Fonctionnaire 

5 995481 V BETTIABO KOUAKOU JEAN M 
Technicien Supérieur 
en Agriculture 

 
Assistant 
SIGESCOD 

Assistance 
Technique 

Contractuel 
DGBF 

6  KOUASSI N’GUESSAN BLAISE M Agent de Sécurité  Agent Sécurité Direction Régionale  
Contractuel 
local 

7   
ALLOU DJEDOUA THIERRY-
BLANDINE 

F 
Technicienne de 
Surface 

  
Technicien  de 
Surface 

Direction Régionale  
Contractuel 
local 

 

M’BATTO 

N° Matricule Nom et Prénoms 
Sexe 

(M/F) 
Emploi Grade Fonction Service Statut 

1 995085 N KOUAKOU KOUADIO TOUSSAINT M 
Technicien Supérieur 
en informatique 

 
Assistant 
SIGOBE 

Assistance 
Technique 

Contractuel DGBF 

2 995101 E OKON YEDE PASCAL M Assistant Comptable  
Assistant  
SIGOBE 

Opérations 
Budgétaires 

Contractuel DGBF 

3 348489 R 
GOUESSE LOU ZOHOURALOU 
GEORGETTE 

F Agent de bureau  
Agent de 
Transmission 

Opérations 
Budgétaires 

Fonctionnaire 

4  OULA TIENUY LANDRY M   
Agent 
Sécurité 

Direction 
Régionale  

Contractuel local 

5  MIDJOUR SAMI M   
Agent 
Sécurité 

Direction 
Régionale  

Contractuel local 

6  DEDJI YVETTE F   
Technicien  de 
Surface 

Direction 
Régionale  

Contractuel local 

ARRAH 

N° Matricule Nom et Prénoms 
Sexe 

(M/F) 
Emploi 

Grad

e 
Fonction Service Statut 

1 
455 731 W BAKAYOKO MOUSSA M 

Technicien Supérieur 
de l’Informatique 

B3 
Assistant 
SIGOBE 

Assistance 
Technique 

Fonctionnaire 

2 
323 054 W 

ACHI EDWIGE CLARENCE 
EPSE BOTI 

F 
Secrétaire 
Dactylographe  

C2 
Assistante 
Gestionnaire 

Opérations 
Budgétaires 

Fonctionnaire 

3 
337 595 Q KOULA SERGE MICHAEL M Adjoint Administratif C3 

Agent de 
Transmission 

Opérations 
Budgétaires 

Fonctionnaire 

4 
 DRAME NANAN F 

Technicienne de 
Surface 

 
Technicienne de 
Surface 

Direction 
Régionale  

Contractuel 
local 
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II- LOGISTIQUE DE LA DRBF 

 

L’ensemble des moyens logistiques composé du matériel roulant, du matériel informatique et du mobilier de bureau se présente à la fin du 

premier trimestre selon les tableaux ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HU : Hors d’Usage ;  

OP : Opérationnel 
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Bongouanou 
OP 0 1 5 5 0 1 0 0 0 1 1 5 4 0 6 0 0 0 0 2  

HU 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 

 

M’Batto    
OP 0 0 2 2 0 2 0 0 0 1 1 3 3 3 1 0 0 0 0 3 

HU 0 0 0 0 0     1 0 0 0 0 0 0 0 0 6 0 0 0 0 1 

        Arrah OP 0 0 2 2 0 1 0 0 0 0 1 3 3 2 5 0 0 0 0 1 

 HU 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total DRBF 
OP 0 1 9 9 0 4 0 0 0 2 3 11 10 5 17 0 0 0 0 6 

HU 0 0 0 0 0 6 0 0 0 0 0 0 1 1 6 0 0 0 0 1 
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III- SITUATION BUDGETAIRE 
 

3.1 Exécution du budget de la Direction Régionale  

La DRBF de la Région du Moronou est confrontée à des difficultés liées à l’absence de crédits budgétaires propres à son fonctionnement. 

Elle ne bénéficie que des crédits du personnel fusionnés à ceux de la DRBF de la Région de l’Indenié-Djuablin. 
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3.2 Exécution du budget des services déconcentrés de l’Etat dans la DRBF 

Au titre du premier trimestre de l’exercice 2025, il a été exécuté un montant de huit cent soixante-quatorze mille neuf cent quatre-vingt-dix-

huit (874 998) francs CFA en  personnel et un montant d’un million deux cent huit mille six cent soixante-dix-huit (1 208 678) francs CFA en 

biens et services, soit un montant total de deux millions quatre-vingt-trois mille six cent soixante-seize (2 083 676) francs CFA.  
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IV- ACTIVITES REALISEES 

 18 mars 2025 : Soutenance du budget des ressources propres 2025 de l’hôpital 

Général d’Arrah ; 

 28 mars 2025 : Soutenance du budget primitif de l’Etablissement Public Hospitalier 

Départemental(EPHD) de Bongouanou ; 

 Gestion des services à travers le Système Intégré de Gestion des Opérations 

Budgétaires de l’Etat (SIGOBE) : 
 

Afin de faciliter un suivi régulier des engagements des crédits budgétaires des services 

administratifs de la Région du Moronou, les administrations publiques ont été réorganisées 

par Assistants Gestionnaires et Agents de Transmission. 

 Rentrée budgétaire  
 

La rentrée budgétaire s’est déroulée dans les trois départements de la région du Moronou 

selon le calendrier ci-après: 

- Mercredi 11 Mars 2025 : Arrah ; 

- Jeudi 12 Mars 2025 : Bongouanou et M’Batto. 

 

Principale activité de la DRBF en début d’exercice, la rentrée budgétaire a regroupé autour 

des autorités préfectorales, les principaux acteurs de la dépense publique que sont les 

administrateurs de crédits, le Contrôleur Financier, le DR des Marché Publics et le Trésorier.  

Au cours de cette rentrée budgétaire,  plusieurs communications ont été faites dont celle de 

la DRBF qui a porté sur les points suivants : 

o Bilan d’exécution des opérations budgétaires 2024 ;  

o Mise en place du budget 2025 ;  

o Mesures d’encadrement de l’exécution budgétaire 2025 ; 

o Présentation des activités de la Sous-Direction Solde. 

 L’assistance technique des acteurs : 
 

La correction des assignations, les affectations des lignes budgétaires et l’enrôlement des 

acteurs de la dépense publique du Moronou sont les tâches courantes et récurrentes des 

services. 
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V- DIFFICULTES RENCONTREES   

 

La DRBF est confrontée à certaines difficultés dans la mise en œuvre des actions 

visant à atteindre  les objectifs qui lui sont assignés. 

5.1 Au titre des mobiliers et matériels 

- Besoin de deux (02) motos pour les agents de transmission ;  

- Insuffisance de chaises visiteurs (06) ; 

- Fauteuil agent défectueux (01) ; 

- Besoin d’armoires de rangement (02) ; 

- Besoin de stabilisateurs (02) ; 

- Besoin d’onduleur pour l’ordinateur de l’Assistant SIGESCOD ; 

- Défaillance de quatre (04) onduleurs ; 

- Défaillance d’un (01) split. 

5. 2 Au titre des locaux   

- Exiguïté de l’unique bureau abritant les services de la DRBF d’Arrah, accessible 

seulement par le secrétariat du Sous-préfet ; 

- Exiguïté des locaux du contrôle financier de Bongouanou abritant les services de la 

DRBF ; 

- Vétusté du bâtiment de la DRBF à M’Batto. 

5. 3 Au plan technique 

- Instabilité du réseau internet ;  

- Défaillance des onduleurs ;  

- Absence de groupes électrogènes à Bongouanou et dans les autres services 

rattachés. 

5. 4 Au niveau du suivi de l’exécution budgétaire   

 

- Le délai de traitement et de signature des dossiers par certains ordonnateurs est 

relativement long, en particulier ceux des services des impôts et de l’Escadron de la 
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gendarmerie qui sont basés à Yamoussoukro avec pour zone de compétence les 

régions des lacs, N’Zi, Iffou et Moronou. Cette situation concerne également les 

services des affaires sociales basés à Daoukro dont la  zone de compétence couvre 

le Iffou et le Moronou; 

- Le délai de transmission des dossiers après le visa du Contrôle Financier est aussi 

relativement long.  

- Certains services saisissent eux-mêmes leurs engagements.  

 

5. 5 Au plan administratif et du personnel 

 

- Difficulté de suivi des activités liée à l’éloignement géographique du Directeur 

Régional intérimaire ; 

- Absence d’une assurance maladie pour les contractuels locaux. 
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VI- PROPOSITIONS DE SOLUTIONS  

 

6.1 Au titre des mobiliers et matériels 

- Doter les agents de transmission de deux (02) motos) ; 

- Acquérir des chaises visiteurs ; 

- Remplacer les quatre (04) onduleurs défectueux et équiper un nouvel ordinateur d’un 

(01) onduleur ;  

- Equiper les postes de  deux (02) stabilisateurs ; 

- Remplacer les fauteuils agents défaillants ; 

- Doter les bureaux d’armoires de rangement. 

 

6.2 Au titre des locaux 

- Construire un bâtiment administratif pour les services SIGOBE d’Arrah et de 

Bongouanou ; 

- Rénover le bâtiment de la DRBF à M’Batto. 

 

6.3 Au plan technique 

- Renforcer la couverture internet avec un box d’un autre opérateur téléphonique ;  

- Doter les services de la DRBF de groupes électrogènes. 

 

6.4 Au niveau du Suivi de l’Exécution Budgétaire 
         

- Créer un compte ordonnateur secondaire au commandant de l’Escadron de la 

Gendarmerie de Bongouanou comme à Daoukro pour réduire le délai de traitement 

et de signature; 

- Intégrer le module de gestion des délais dans le SIGOBE ; 

- Doter la DRBF du Moronou d’un budget de fonctionnement. 

 

6.5 Au plan administratif et du personnel  

- Obtenir une assurance maladie pour les agents contractuels locaux ; 

- Mettre à la disposition de la DRBF du Moronou des agents Solde. 
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CONCLUSION  

 

Les activités du premier  trimestre de la DRBF de la Région du Moronou ont démarré par la 

rentrée budgétaire qui a permis d’informer les acteurs de la dépense publique sur les 

mesures d’encadrement pour une bonne gestion budgétaire. Les activités se sont 

poursuivies dans des conditions relativement satisfaisantes. 

Cependant, cette situation ne saurait occulter les difficultés liées à son fonctionnement, 

notamment l’absence de crédits budgétaires. Il apparait nécessaire de doter la DRBF d’un 

budget minimum de fonctionnement pour permettre aux agents de travailler dans de bonnes 

conditions et d’améliorer la qualité des services au profit des acteurs de la dépense 

publique. 

 

 

 

 


